Réunion CLMH avec le notaire  11 mai 2018

- dans  le  règlement Copro RC il n'est prévu que les parties privatives et les parties communes lesquelles sont définies comme tout ce qui n'est pas privatif

le RC prévoit le calcul et la répartition des charges (consommations, travaux et achats de gros matériels, charges ascenseur) de toutes les parties communes en fonction des tantièmes,

les tantièmes sont définis par le géomètre, qui dira ce qui est possible au regard de la loi de 1965

- soit ne prendre en compte que les surfaces

- soit intégrer la règle EHPC qui tient compte des surfaces et du nombre de logements

- soit intégrer le nombre de personnes

- le règlement intérieur RI est annexé au RC qui y fait référence . Le RI est facilement révisable par l'AG des copropriétaires qui peut se tenir n'importe quand (au moins 1 fois l'an et/ou sur demande de la majorité simple des copropriétaires, majorité à calculer en fonction soit des tantièmes de surface soit du nombre de personnes propriétaires

Le RI peut définir le calcul et la répartition des coûts d'usage (consommations eau EDF etc) de certaines parties communes qui sont considérées comme des équipements de la vie sociale : jardin, grande salle et sa cuisine, chambre d'amis, buanderie, atelier, garage vélos etc. liste à préciser

Le géomètre nous dira quelles parties il est possible de placer en équipements de la vie sociale concernant leurs coûts d'usage

Désignation et rôle du syndic : c'est l'AG des copropriétaires qui élit le syndic bénévole, il (elle) s'entoure de bénévoles internes ou externes (élus ou volontaires) , il  rend compte devant  l' AG du recouvrement des charges, du choix des fournisseurs,  des dépenses, et de quelques obligations légales. Il peut faire appel à des experts externes avec l'accord de la copro (ou de l'AG copro si grosse dépense d'expert)

Dans ce schéma c'est la copro qui gère l'immeuble et toutes les dépenses,  l'association EHPC se limite à l'animation 

Mon avis personnel est de commencer pour la 1ère année en  répartissant ces coûts d'usage selon le nombre de personnes (moyenne sur l'année) pour l'ensemble des équipements de la vie sociale sans faire de différences par ex. entre grande salle et buanderie ou atelier.

Mesurer autant que possible les consommations par poste sur 1 an nous donnera une idée des différences et nous pourrons alors revoir le calcul.

Un point intéressant est la consommation d'aliments et boissons pour la grande salle/cuisine : je suis d'avis de constituer une cagnotte minimum qui achète un stock de départ, puis la cagnotte vend des tickets repas (entre 5 et 10€ ?) de façon à se refaire au fil de l'eau en fonction des consommations de chacun qui pourront varier beaucoup . Il faudra être très discipliné sur ce sujet car seuls les coûts des repas pris tous ensemble seront simples à répartir

Même principe pour les nuitées de la chambre d'amis

